


Compléments apportés au dossier de 

demande d’autorisation d’exploiter une 

carrière de calcaire à LEVROUX (36) 

Rappel du contexte 
Un dossier de demande d’autorisation d’exploiter la carrière de calcaire de Bel-Air à LEVROUX (36) a 

été déposé par la commune de Levroux en date du 4 mars 2010. 

Ce dossier a fait l’objet de deux demandes de renseignements complémentaires : 

- L’une en date du 1er septembre 2010, pour laquelle un dossier complémentaire a été établi, 

en date du 16 mai 2011 

- L’autre en date du 1er août 2011, à laquelle le présent dossier entend répondre. 

Compléments demandés dans le courrier du 1er août 2011 
Des compléments sont demandés concernant l’incidence du projet sur les eaux souterraines. 

En effet, le résultat des simulations fourni dans le complément du 16 mai 2011 fait état du Niveau 

des Plus Hautes Eaux Connues (NPHEC) à la cote 138,46 m pour une cote limite d’extraction de 139 

m, soit 0,54 m au-dessus du NPHEC. 

Cette situation ne répond pas aux exigences de la note de doctrine du 2 août 2008 qui recommande 

une épaisseur minimale de protection de 1 mètre. 

Le projet a donc été modifié, en terme de cote d’extraction limite pour être en conformité avec la 

doctrine du 2 août 2008. 

Modifications apportées au projet 
Le tableau ci-dessous indique les modifications apportées au projet. Les pages du dossier initial de 

Demande d’Autorisation d’Exploiter (DAE) concernées par des modifications sont également 

mentionnées. 

La cote limite d’extraction a été remontée à une altitude de 141,50 m NGF, soit 2,50 m au-dessus de 

celle initialement fixée (139). 

Il en résulte une modification du volume maximal d’extraction, qui passe de 25 000 à 16 000 m3. 

 

 

 



Tableau 1 : Modifications apportées au projet 

Paramètre Projet 

initial 

Projet 

modifié 

Page concernée du 

dossier de DAE initial 

Niveau des Plus Hautes Eaux Connues NPHEC 138,46 m 138,46m - 

Cote d’extraction limite  139 m 141,50 m 
$ 2.7.2.2 

Page 24 
Epaisseur de matériaux au-dessus du NPHEC 0,54 m 3,04 m 

Profondeur d’extraction -4 m -2,5 m 

Volume estimatif de matériaux extraits 25 000 m3 16 000 m3 

$ 2.7.2.3 

Page 24 

Poids estimatif de matériaux extraits 66 000 T 42 000 T 

Volume annuel maximal de matériaux extraits 1 000 m3 640 m3 

Poids annuel maximal de matériaux extraits 2 600 T 1 700 T 

  

La figure ci-dessous illustre les données du projet modifié : 

 

Figure 1 : Détermination de la cote maximale d’extraction 

Remise en état du site après exploitation 
La remise en état du site sera réalisée dans l’optique de l’aménagement d’une zone naturelle, non 

destinée à la culture agricole. 

L’épaisseur de matériaux non saturés entre la cote du carreau de la carrière et le Niveau des Plus 

Hautes Eaux Connues sera de plus de 3 m. Au-dessus de ces 3 m, le remblaiement du site sera 

réalisée jusqu’à la cote initiale du terrain naturel. Le volume de remblai correspondra au volume de 

matériaux extraits (volume maximal de 16 000 m3). L’épaisseur totale de matériaux au-dessus du 

NPHEC sera donc de 5,5 m (3 m de matériaux naturels non extraits + 2,5 de remblais). 

Les matériaux utilisés pour le remblaiement seront des stériles ou matériaux inertes, en provenance 

du site ou de l’extérieur. Selon leur provenance, les matériaux auront diverses qualités. Il s'agira 

principalement de matériaux issus de chantiers de terrassement et accessoirement de matériaux de 

déconstruction :  

� Les matériaux provenant de chantiers de terrassement seront composés en majorité de 

calcaires, de marnes, d'argiles, de limons et, occasionnellement, de matériaux siliceux 

(alluvions ou concassés). Tous ces matériaux sont d'origine naturelle. 

� Les matériaux de démolition sont à base de béton, de pierre calcaire ou gréseuse, de briques, 

de tuiles, d'ardoise, de boisseaux, de verre, de porcelaine ou de céramique. 



Garanties financières 
Le relèvement de la cote maximale d’extraction induit une modification dans le calcul des garanties 

financières, la profondeur d’extraction passant de 4 à 2,5 m. 

Le tableau ci-après détaille les différents éléments de calcul du montant des garanties financières 

pour chaque phase. Le détail des calculs est donné en annexe 1 du dossier initial de demande 

d’autorisation. 

Tableau 2 : Montant des garanties financières 

 Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4 Phase 5 

Période 0-5 ans 5-10 ans 10-15 ans 15-20 ans 20-25 ans 

S1 (m²) 302 377 533 533 0 

S2 (m²) 1 965 4 482 2 219 2 112 2 193 

S3 (m²) 517,5 250 207,5 280 0 

CR (€) 8 676 17 612 9 420 9 155 8 104 

 

 

Effets sur les eaux souterraines 
Le paragraphe 3.2.2.2 « effets sur les eaux souterraines », page 63 du dossier initial de Demande 

d’Autorisation d’Exploiter est remplacé par le paragraphe ci-dessous. 

Les effets potentiels de l’activité de carrière sur les eaux souterraines sont d’ordre qualitatifs et 

quantitatifs. 

D’un point de vue quantitatif, les effets de l’exploitation de la carrière peuvent être considérés 

comme faibles, la cote maximale d’extraction étant fixée à une altitude permettant de maintenir une 

épaisseur de matériaux non saturés de plus de 3 m par rapport au niveau des plus hautes eaux 

connues de la nappe. Par ailleurs, il n’y a aucun pompage dans la nappe souterraine au niveau de la 

carrière.  

D’un point de vue qualitatif, seule une fuite accidentelle du réservoir d’un engin présenterait un 

risque de pollution de la nappe, si les hydrocarbures ainsi répandus étaient rapidement entraînés par 

les eaux de ruissellement vers les eaux souterraines par infiltration. Le risque reste faible au regard 

de l’épaisseur de matériaux non saturés au-dessus du niveau des plus hautes eaux connues. 

Rappelons par ailleurs que la carrière se situe à plus de 2,5 km des captages d’alimentation en eau 

potable, ce qui limite les effets du projet sur la qualité de l’eau destinée à la consommation. 

 



Copie du courrier de demande de compléments 

 

 



 



Feuille de calcul du montant des garanties financières 

 

 


